
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 14 décembre 2020 

Délibération n° 2020-0263 

 

commission principale : éducation,  culture, patrimoine et sport 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Conseil d'administration du Musée des Confluences - Désignation d'une personnalité qualifiée 

service : Direction générale déléguée aux territoires et partenariats - Direction de l'évaluation et de la 
performance 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Baume 

Présidente : Madame Émeline Baume 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : lundi 30 novembre 2020 

Secrétaire élu : Monsieur Valentin Lungenstrass 

Affiché le : mercredi 16 décembre 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, MM. Blanchard, Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Asti-Lapperrière, 
Augey, MM. Azcué, Badouard, Barge, Barla, Mme Benahmed, MM. Benzeghiba, Blache, Blein, Mmes Borbon, Bouagga, M. 
Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, M. Bréaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, MM. Bub, Buffet, Mmes 
Burillon, Burricand, Cabot, Cardona, Chadier, MM. Chambon, Charmot, Mme Charnay, MM. Chihi, Cochet, Cohen, Mmes 
Coin, Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, Crespy, Creuze, Croizier, MM. Da Passano, Dalby, David, 
Debû, Mmes Dehan, Delaunay, MM. Devinaz, Diop, Doganel, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, Dupuy, Edery, El 
Faloussi, Etienne, Fautra, Fontaine, Fontanges, Fournillon, Fréty, Frier, MM. Galliano, Gascon, Mme Georgel, MM. Geourjon, 
Girard, Mme Giromagny, MM. Godinot, Gomez, Grivel, Groult, Mmes Guerin, Jannot, MM. Kabalo, Kimelfeld, Mme Lagarde, 
MM. Lassagne, Le Faou, Mme Lecerf, MM. Legendre, Lungenstrass, Maire, Marguin, Marion, Millet, Mône, Monot, Mme 
Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme Picot, M. Pillon, 
Mme Popoff, M. Portier, Mmes Pouzergue, Prost, MM. Quiniou, Rantonnet, Ray, Mmes Reveyrand, Roch, M. Rudigoz, Mmes 
Runel, Saint-Cyr, Sarselli, Sechaud, MM. Seguin, Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, MM. Thevenieau, Uhlrich, 
Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Petiot (pouvoir à M. Vieira). 
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Conseil du 14 décembre 2020 

Délibération n° 2020-0263 

commission principale : éducation,  culture, patrimoine et sport 

objet : Conseil d'administration du Musée des Confluences - Désignation d'une personnalité qualifiée 

service : Direction générale déléguée aux territoires et partenariats - Direction de l'évaluation et de la 
performance 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 25 novembre 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte  

L’établissement public de coopération culturelle (EPCC) Musée des Confluences a été créé entre la 
Métropole de Lyon, la Ville de Lyon et l’École normale supérieure (ENS) de Lyon par arrêté préfectoral n° 18-401 
du 27 novembre 2018, en remplacement de l’EPCC initialement créé par arrêté préfectoral du 2 avril 2014. 

Le Musée a pour objet de "conter et raconter la terre des hommes depuis les origines, ainsi que 
l’évolution, les rêves et les interrogations des sociétés dans le temps et l’espace". Il constitue un "lieu de 
convergence des savoirs, un musée thématique et transdisciplinaire qui convie et associe les recherches les plus 
récentes dans les domaines des sciences, et des techniques, de l’archéologie et de l’ethnologie, de la 
muséographie et de la médiation des savoirs." 

Le Musée des Confluences a accueilli près de 4 millions de visiteurs en 5 ans, ce qui le place au 
1er rang des musées français hors Paris, devant le Musée du Louvre-Lens, le Musée des civilisations de l'Europe 
et de la Méditerranée (MuCEM) de Marseille et le Centre Pompidou-Metz. 

Le Musée propose 4 expositions permanentes et 4 à 5 expositions temporaires par an à raison d’une 
nouvelle exposition temporaire ouverte par trimestre. Ses collections comptent plus de 2 000 000 d’objets et 
s’enrichissent régulièrement du fruit de donations prestigieuses. Il développe une activité intense et régulière 
d’actions culturelles dans l’objectif de le rendre accessible à tous les publics et contribue, par ailleurs, à divers 
programmes de recherche en France et dans le Monde. 

En 2019, les visiteurs du Musée sont à 40 % originaires de la Métropole tandis que les visiteurs 
internationaux représentent 20 % du total des visiteurs. 

Le Musée des Confluences remplit les missions permanentes qui sont imparties aux "musées de 
France" par les articles L 441-1 et suivants du code du patrimoine. Il satisfait aux conditions auxquelles 
l’attribution de l’appellation musée de France est subordonnée. 

Dans le cadre de la diversification de ses recettes, le musée a développé une politique de mécénat qui 
a notamment abouti à la création d’un fonds de dotation en décembre 2019. Ce fonds de dotation est aujourd’hui 
composé de 4 membres fondateurs (In Extenso, Institut BioMérieux, société Boehringer Ingelheim, Compagnie 
nationale du Rhône - CNR -). Présidé par monsieur Antoine de Riedmatten, Président d’In Extenso, le fonds a 
comme objectif de consolider un réseau de grands mécènes qui soutient dans la durée le financement des 
missions d’intérêts général notamment en matière de conservation, de développement des collections, de 
recherche et de diffusion culturelle ainsi que les grands projets du Musée.  

II - Modalités de représentation  

Conformément à l’article  7 de ses statuts, le conseil d’administration du musée comprend au total 
24 membres répartis de la manière suivante : 

- 12 représentants élus de la Métropole, 
- 2 représentants de l’ENS, 
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- 1 représentant élu de la Ville de Lyon, 
- le Maire de Lyon ou son représentant, 
- 2 représentants élus du personnel, 
- 6 personnalités qualifiées dans les domaines de compétence de l’établissement public dont le représentant de 
l’Université de Lyon désigné par la Communauté d’universités et d’établissements (COMUE). 

Par délibération du Conseil n° 2020-0116 du 27 juillet 2020, la Métropole a procédé à la désignation de 
ses 12 représentants au sein du conseil d’administration du Musée des Confluences. 

Concernant les personnalités qualifiées, l’article 7 des statuts du musée précise que les 3 personnes 
publiques membres de l’établissement (Métropole, Ville de Lyon et ENS) doivent désigner conjointement 
5 personnalités qualifiées dont 2 représentants de musées pour siéger au sein du conseil d’administration du 
Musée des Confluences pour une durée de 3 ans renouvelable.  

Suite à sa démission, Madame Camille Pisani, personne qualifiée désignée par délibération du Conseil 
n° 2018-3256 du 10 décembre 2018, n’est plus en mesure de siéger au sein du conseil d’administration du 
Musée des Confluences.  

Pour accompagner le musée dans sa volonté d’associer le monde économique à sa gouvernance, il 
est proposé à la Métropole de se prononcer sur la nomination de monsieur Antoine de Riedmatten, président d’In 
Extenso, président du fonds de dotation du Musée des Confluences, comme personnalité qualifiée au sein du 
conseil d’administration du Musée des Confluences pour une durée de 3 ans renouvelable en lieu et place de 
madame Camille Pisani ;  

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission éducation,  culture, patrimoine et sport ; 

DELIBERE 

Désigne Monsieur Antoine de Riedmatten en tant que personnalité qualifiée pour siéger au sein du conseil 
d’administration du Musée des Confluences pour une durée de 3 ans renouvelable. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 16 décembre 2020. 


